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Quelques informations 
Planification 2023-2024 

 
 
Site internet BCPST Roland Garros 
 

https://mlegrand.pagesperso-orange.fr/bcpst974/  

 

 

L’équipe éducative 
 

 

Biologie & Géologie    →   Mme MALET PICHON Christelle    

                                                                  cmaletpro@gmail.com    

 

Mathématiques  &  Informatique  →   M. GAUTRET Laurent      (Professeur Principal) 

       laurentgautret@gmail.com 

 

Physique & Chimie    →   GASTON Gaëtan-Louis  

                   gaetangaston@hotmail.fr 

 

TIPE      →   Mme MALET PICHON Christelle  
         M. GASTON Gaëtan       

         M. GAUTRET Laurent 

 

Français/Philosophie    →   Mme BRIERE Clotilde       

                                                                  clotilde-marie.briere@ac-reunion.fr 

 

LV Anglais    →   Mme HERBERT Christine   

                                                                  christine.herbert974@gmail.com  

 

LV Allemand                                    →   Mme DEJOIE-GONZALEZ Karine 

                                                                  karine.dejoie@gmail.com   

 

LV Espagnol     →   M. PUJOL Laurent 

       lorenzorun@gmail.com                         

 

EPS      →  Mme JOUAULT Natacha            

                  Natacha.Jouault@ac-reunion.fr         

 

CPE   Mme PAYET Karine: Carine.sery@ac-reunion.fr (bâtiment A - salle 206)  02.62.57.97.50 
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Infirmerie  Les infirmiers sont logés dans l’Etablissement par nécessité absolue de service en raison de 

l’Internat, et joignable 24 heures sur 24 au 06.92.77.19.74 . Ils ont un rôle d’accueil, 

d’éducation, d’écoute, de soins et de relais. Ils sont tenus au secret professionnel. 

  

Conseils de classe 
 

L’année scolaire est divisée en deux semestres : 

  

1
er

 conseil de classe de la BCPST1 – Jeudi 15 février 2025 à 16h30 
2

e
 conseil de classe de la BCPST1  – Jeudi 27 juin 2024 à 16h30. 

   

Le jeu de coefficients (pour le calcul des moyennes) sera : 

  
1

er
 semestre 

SVT    (8) avec Ecrit (5)  Oral (2)  TP (1)   

PC      (8) avec Ecrit (5)  Oral (2)  TP (1) 
Maths (8) avec Ecrit (6)  Oral (2) 

Français-Philo (4) 

LV1 Anglais     (4) avec Ecrit (3) Oral (1) 

LV2 Allemand  (1) 
LV2 Espagnol  (1) 

TIPE (0) 

2
e
 semestre 

SVT   (8) avec Ecrit (5)  Oral (2)  TP (1)   

PC      (8) avec Ecrit (5)  Oral (2)  TP (1) 
Maths (8) avec Ecrit (4)  Oral (2)   Informatique (2) 

Français-Philo (4) 

LV1 Anglais     (4) avec Ecrit (3) Oral (1) 

LV2 Allemand  (1) 
LV2 Espagnol  (1) 

TIPE (3

 

Khôlles  

 
Les khôlles débuteront le lundi 4 septembre 2023 (semaine n°1 de khôlles) et se termineront le vendredi 21 juin 

2023 (semaine n°30 de khôlles). 

                      

Emploi du temps des 2,5 premières semaines (sans kholles)  
La rentrée des étudiants a lieu le Jeudi 17 août 2023 à 07h00 : 

• 07h00-08h30 : accueil des internes (formalités administratives, attribution des chambres). Les 

chambres seront occupées le soir même (internat) 

• 08h30-10h00 : réunion d’information à l’intention de tous les étudiants (internes et non 

internes) et de leurs parents (le parents pourront assister au début de cette réunion jusqu’à 

environ 9h15) , en présence des professeurs de 1re année (salle C101).  

• 10h00-12h00 – premier cours SVT (salle C101) 

• 13h30-15h30 – premier cours Maths (salle C101) 

• 15h45-17h45 – premier cours PC (salle C101) 
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Emploi du temps normal 
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Excursions sur le terrain 
 

Organisées chaque année, les activités de terrain s’inscrivent dans le programme de BCPST (Bulletin officiel n°26 du 

1er juillet 2021). Elles : 

• Contribuent à la construction des savoirs 

• Sont des moments de réinvestissement dans des contextes différents  

• Sont complémentaires du travail de laboratoire et de classe 

• Permettent de travailler des méthodes et les techniques de SVT à mettre en œuvre durant les deux années de 

formation de BCPST mobilisables dans les épreuves de SVT des concours (écrites, pratiques et orales) 

• Traduisent la double dimension des SVT, à la fois science expérimentale et science naturaliste, donnant toute 

sa place à l’observation  

• Développent l’autonomie : il faut déterminer quoi observer, quoi mesurer, quoi échantillonner selon un 

objectif donné 

• Permettent une approche de la complexité des objets ainsi que des phénomènes biologiques et géologiques aux 

différentes échelles, dont celles des paysages, des affleurements géologiques et des écosystèmes, impossibles à 

appréhender dans le cadre exclusif de la classe.  

Elles ont donc le même statut que tout cours, TP, TD ou évaluation. : elles sont obligatoires, font partie de la formation, 

et aboutissent à une acquisition de compétences et de savoirs nécessaires pour les concours. 
 

Les excursions sont financées tout ou partie par le lycée Roland Garros (sauf le pique-nique). 

 

• Classe de terrain « Reconstituer une histoire par l’analyse de terrain et cartographique, exemple du massif du 

Piton de la Fournaise »  
o Cf calendrier joint ci-dessous : EXC1 

• Classe de terrain « Ecosystème » 

o Cf calendrier joint ci-dessous : EXC2 

• Classe de terrain « Phénomène sédimentaire»  

o Cf calendrier joint ci-dessous : EXC3 

 

Planification de l’année, et notamment des  Devoirs Surveillés. 
 

Notations:   A1  1er DS d'Anglais              

    F1  1e DS de Français/Philo            

    M1  1e DS de Mathématiques/Informatiques          

    P1  1e DS de Physique/Chimie            

    S1  1e DS de SVT               

    EXC1  1e Excursion sur le terrain en SVT (toute la journée, dès 7h30)     

    
CB S/P  

Concours Blanc:  Epreuve de SVT le Matin (7h30) /  
Epreuve de Physique Chimie l'après midi 13h30 

    TIPE  Soutenances TIPE (pendant 2h)            

    
K1/SemA 

 

1ère semaine de Kholles. Semaine 
A           

    

Conseil 
Sem1  Conseil de Classe du 1er semestre           
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TIPE et accompagnement des étudiant.es dans l’enseignement de 

spécialité non suivi en terminale. 

« Les travaux d’initiative personnelle encadrés complètent la formation en amenant les étudiants à conduire par eux-

mêmes une démarche scientifique mobilisant différentes disciplines. » 

 
Le créneau du lundi après-midi, 13h30-15h30 fait l’objet d’un aménagement sur l’année. 

 

- Une partie des séances du premier semestre est consacré à l’accompagnement des étudiant.es dans 

l’enseignement de spécialité qu’ils/elles n’ont pas pris en terminale. 

- Une autre partie des séances est consacrée aux TIPE et se fait en présentiel : Mme MALET, M. GASTON 
ou M. GAUTRET vous accompagnent alors dans ces séances. 

- Enfin, une autre partie des séances est consacrée aux TIPE et se fait en travail en autonomie, en groupe, sur 

votre projet de recherche. 

 
Le Samedi de la rentrée (matinée) sera consacré aux accompagnements. Le planning détaillé des séances de TIPE et 

d’accompagnement ultérieurs vous sera remis. 

 
Les TIPE permettent de travailler plusieurs compétences au programme des concours. 

Les TIPE feront l’objet de la réalisation d’un rapport et de soutenances orales, évalués. 

Les TIPE sont également une des épreuves d’admission des concours.  

 

Période cyclonique 
 
Si des interruptions prolongées des cours ont lieu pendant la saison cyclonique, ceux-ci seront rattrapés pendant les 

vacances de mars ou de mai. 

 

Aides du Conseil Régional de la Réunion 
 
Les étudiants BCPST1 (même non-boursiers) peuvent éventuellement bénéficier de plusieurs aides (cumulables) de la Région : AFI1, APE, API-Réunion et 

ARRPE. 

 

L’AFI1 (Allocation de frais d’inscription en première année pour les étudiants qui ne bénéficient pas des aides du CROUS ou de la bourse régionale sanitaire et 

sociale). L’AFI contribue aux frais d’inscription et/ou de scolarité d’un montant inférieur à 1 000 € pour une année de niveau licence (1, 2 ou 3). Cette aide permet 

de prendre en charge une partie ou la totalité des frais dont l’étudiant doit s’acquitter pour suivre son année universitaire  au sein de l’établissement d’enseignement. 

Ils recouvrent ainsi tout aussi bien les frais d’inscription que les frais de scolarité. Les frais de sécurité sociale ou de cotisation de vie étudiante ne sont pas pris en 

charge. Montant plafond de l’allocation : AFI 1 (bac+1) : 200 € ; AFI 2 (bac+2) et AFI 3 (bac+3) : 400 €. 

L’APE (Allocation de premier équipement) a pour objectif de faciliter l’acquisition d’équipements, de livres, de matériels multimédias, de petits matériels 

pédagogiques, des abonnements de revues spécialisées et de règlement de cours par correspondance, des cours linguistiques pour les néobacheliers. Montant de 

l’allocation : boursier du CROUS ou boursier régional sanitaire et sociale : 500 € ; non boursier du CROUS ou non boursier régional sanitaire et sociale : 300 €. 

L’API-Réunion (Allocation de première installation – Réunion, pour les étudiants qui ne bénéficient pas des aides du CROUS ou de la bourse régionale sanitaire et 

sociale) a pour objectif de faciliter la première installation de l’étudiant hors du foyer familial (y compris dans la commune de résidence des parents). Montant de 

l’allocation : 375 €. 

L’ARRPE (Aide Régionale au Remboursement du Prêt Etudiant) s’adresse aux étudiants boursiers et non boursiers ; elle a pour objectif de contribuer au 

remboursement des frais liés au prêt étudiant. Le montant maximal est 1600 euros.  

 

Pour obtenir plus de renseignements :  

• Allocation de Frais d’Inscription L1/L2/L3 (AFI) 

• Allocation de Premier Équipement (APE)  

• Allocation de Première Installation (API RÉUNION) 

• Aide Régionale au Remboursement d’un Prêt Étudiant (ARRPE)  

https://www.regionreunion.com/allocation-de-frais-d-inscription-l1-l2-l3-afi-bourse-de-la-reussite
https://www.regionreunion.com/Allocation-de-Premier-Equipement-APE-Bourse-de-la-reussite
https://www.regionreunion.com/allocation-de-premiere-installation-reunion-apirun
https://www.regionreunion.com/l-aide-regionale-au-remboursement-du-pret-etudiant-arrpe

